
 1  

 

 

SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU MERCREDI 20 JANVIER 2021 

 

INTERPELLATION  –  AFFICHAGE AU PILIER PUBLIC DES DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL                                                                          
DU 10 DECEMBRE 2020 MODIFIEES PORTANT SUR LE PREAVIS 2020-19 

 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
chères/chers collègues, 

Lors de sa dernière séance, le Conseil communal a pris les décisions suivantes portant 
sur le préavis 2020-19 relatif à un concept de gestion du stationnement sur les parkings 
aiglons et une demande de crédit d’équipement pour sa mise en œuvre, notamment au 
parking du Bourg. 
Le Conseil communal a décidé d’adopter les conclusions du rapport de commission 
(minoritaire), qui comprennent les points suivants : 
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Les décisions affichées au pilier public (cf. Annexes 1 et 3) dès le vendredi 11 
décembre en cours de matinée jusqu’au mardi 15 décembre en fin de journée ainsi 
que sur le site internet de la Commune (cf. Annexes 2 et 4) entre le lundi 14 en 
fin de matinée et le mardi 15 décembre en fin de journée ont été modifiées comme 
suit :  
 

 
Deux modifications ont donc été apportées au texte approuvé par le Conseil 
communal, à savoir : 

• sous point 1 : « de valider » en lieu et place de « prendre acte » ; 
• le point 4 « de ne pas autoriser la Municipalité à créer une société anonyme 

pour la gestion des parkings » a été entièrement supprimé. 

C’est pourquoi, nous posons les questions suivantes à la Municipalité : 
a. Comment expliquez-vous que les décisions du Conseil communal puissent 

avoir été modifiées et par qui ? 
b. Pourquoi les décisions du Conseil sont-elles affichées sous l’en-tête de la 

Municipalité, avec les signatures du syndic et de la secrétaire municipale, et 
non sous l’égide du président et de la secrétaire du Conseil ? 

c. Comment se fait-il que la Municipalité n’ait pas réalisé que les décisions 
affichées au pilier public n’étaient pas conformes à celles adoptées par le 
Conseil communal ? 

 
Nous saurions gré à la Municipalité de bien vouloir nous répondre par écrit.  
 
Pour l’Entente aiglonne :  Philippe Bellwald 
   
    
    
    
 
Aigle, le 07 janvier 2020 
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Annexe 1 

 

Affichage au pilier public des décisions 
du Conseil communal du 10 décembre 2020 modifiées 

 

  

Photos prises le 14 décembre 2020, en début d’après-midi 
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Annexe 2 
 

Publication sur le site internet de la Commune des décisions 
du Conseil communal du 10 décembre 2020 modifiées 

 
 

        Page 1 

 

                                                     Page 2 

 

 
Date de publication sur le site internet de la commune : 14 décembre 2020 à 10h54 
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Annexe 3 
 

Affichage au pilier public des décisions  
du Conseil communal du 10 décembre 2020 conformes 

 

 
 

Photo prise le mercredi 16 décembre 2020, dans la matinée 
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Annexe 4 

 
Publication sur le site internet de la Commune des décisions 

du Conseil communal du 10 décembre 2020 conformes 
 

 

Page 1 

 

Page 2 
 

 
 

 

 

 

Date de publication sur le site internet de la Commune : 15 décembre 2020, à 16h35 


